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 Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2018-05-17-001

Arrêté portant délégation de signature 

à  Monsieur David LAMBERT

Attaché principal d’Administration de l’Etat

Directeur par intérim de la Citoyenneté, de la Légalité et de

l’Environnement
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PREFECTURE
SERVICE DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE 
ET DE L 'APPUI TERRITORIAL
Mission Coordination Administrative
RAA 

Arrêté portant délégation de signature 
à  Monsieur David LAMBERT

Attaché principal d’Administration de l’Etat
Directeur par intérim de la Citoyenneté, de la Légalité et de l’Environnement

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu  le Code de l’environnement ;

Vu l’ordonnance n° 2005-805 du 18 juillet 2005 relative à l’harmonisation des polices de l’eau
et des milieux aquatiques de la pêche et de l’immersion des déchets ;  

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017portant nomination de
MonsieurPierre DARTOUT , en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur,
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 13-2017-11-30-002 du 30 novembre 2017 portant organisation des
directions, services et bureaux de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

Vu la note de service de Madame la Secrétaire Générale Adjointe de la préfecture des
Bouches-du-Rhône du 14 mai 2018 portant affectation de Monsieur David LAMBERT ,
Attaché principal d’Administration de l’Etat, en qualité de Directeur par interimde la
Citoyenneté, de la Légalité et de l’Environnement ;
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Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône,

A R R E T E 

ARTICLE 1  : 

Délégation de signature est donnée à MonsieurDavid LAMBERT, attaché principal
d’administration de l’Etat, au titre de la Direction de la Citoyenneté, de la Légalité et de
l’Environnement, à l’effet de signer les  actes suivants:

- octroi des congés de toutes natures pour le personnel de la direction de la citoyenneté de la
légalité et de l’environnement ;

- expressions de besoin se rapportant à la DCLE, dans la limite de 5.000 euros T.T.C., aux
prescripteurs relevant de cette structure ;

- établissement des attestations relevant des attributions de la direction et signature des
correspondances courantes ainsi que des décisions pour lesquelles le préfet a compétence liée,
ainsi que dans les matières et pour les actes ci-après énumérés : 

I) FINANCES LOCALES ET INTERCOMMUNALITE

A) Finances locales :

1) Contrôle budgétaire :

– Contrôle des budgets et des comptes des collectivités locales et de leurs établissements
publics, ainsi que des groupements de collectivités locales des Bouches-du-Rhône,
– Fiscalité locale ( états de notification des taux d'imposition des taxes directes locales),
– Instruction des dossiers de mandatement et inscription d'office,
– Analyse financière, suivi statistique.

2) Dotations :

– Versement des dotations de l'Etat (FCTVA, DGF, DGD, amendesde police, toutes DGD,et
toutes autres dotations) au profit des collectivités locales et des groupements de collectivités
locales des Bouches-du-Rhône,
– Recensement des données physiques et financières des collectivités locales et des
groupements de collectivités locales des Bouches-du-Rhône.
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B) Intercommunalité :

– Intercommunalité, rationalisation, suivi statutaire desgroupements de collectivités locales
des Bouches-du-Rhône (création/suivi/dissolution), mise à jour de la base de données
ASPIC/BANATIC,
– Secrétariat de la CDCI.

II) UTILITÉ PUBLIQUE, CONCERTATION ET ENVIRONNEMENT

A) Expropriations :

– Expropriation pour le compte de l’État, des établissementspublics nationaux et sociétés
d'économie mixte à caractère national (SNCF, sociétés d'autoroutes, EDF, GDF, canal de
provence, Euroméditerranée…),
– Périmètre de restauration immobilière,
– Procédures pour le compte des collectivités publiques locales (département, communes) et
de leurs établissements publics,
– Servitudes d’utilité publique,
– Commission départementale chargée de la liste d'aptitude aux fonctions de commissaires
enquêteurs.

B) Enquêtes publiques et environnement :

– Déconcentration des autorisations de travaux en site classé,
– Commission départementale des objets mobiliers,
– Commission départementale de la nature, des paysages et dessites (formations « nature »,
« paysages et sites », « publicité », « faune sauvage et captive »),
– Parcs naturels nationaux, régionaux,
– Réserves naturelles,
– Protection des biotopes,
– Chartes pour l'environnement,
– Agrément des associations en matière d'environnement et d'urbanisme,
– Démoustication,
– Opérations ponctuelles menées par le Ministère en charge del'écologie (printemps de
l'environnement, journée sans voiture, etc.),
– Coordination des dossiers à enjeux,
– Appui à la mission départementale énergies renouvelables.

 III)  INSTALLATIONS ET TRAVAUX RÉGLEMENT  É  S
POUR LA PROTECTION DES MILIEUX

A) Secrétariat du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et
technologiques (CODERST).
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B) Installations nucléaires de base : enquêtes publiques et suivi des procédures
départementales en liaison avec l'ASN.

C) Carrières y compris secrétariat de la formation carrières de la CNDPS :
– Stockages souterrains d'hydrocarbures,
– Permis exclusifs de recherche d'hydrocarbures.

D) Titres miniers.

E) Déchets
– Planification des déchets ménagers, industriels, hospitaliers et des déchets de chantiers du
bâtiment et des travaux publics,
– Déclarations et autorisations (enquêtes publiques), procédures diverses relevant de la
législation ICPE/déchets, arrêté de mise en demeure, arrêtés d'urgence,
– Récépissés de déclarations d'entreposages de déchets d'activités de soins (DASRI),
– Constitution des CLIS, CSS.

F) Autorisation de création de chambres funéraires, d'agrandissement de cimetière, de
crématorium dans le cadre du CGCT.

G) Certificat d'agrément de transport, négoce et courtage de déchets.

H) Installations classées pour l'environnement en régime de déclaration, d’enregistrement et
d'autorisation :

– Nomination par arrêtés préfectoraux des inspecteurs des ICPE avec suivi du bilan d'activités
de l'inspection,
– Diffusion instructions et participation aux campagnes de mise en œuvre des réglementations
ICPE et eau (contrôle périodique, rejets substances dangereuses dans l'eau),
– Synthèses dossiers spécifiques ICPE,
– Suivi des procédures PPRT, prescriptions, enquêtes publiques, publications,
– Constitution des comités locaux d'information et de concertation (CLIC)/comités de suivi de
site (CSS) pour les installations SEVESO,
– Agrément des collecteurs et/ou éliminateurs de pneumatiques ou d'huiles usagées,
– Agréments des détenteurs de carcasses de véhicules hors d'usage (VHU),
– Récépissés de déclarations de stockage de FOD chez les particuliers,
– Plan d'élimination des PCB-PCT,
– Échanges de quotas.

I)  Procédures relevant de la législation « eau et protection des milieux aquatiques » :

– Guichet unique de l'eau (enregistrement des dossiers sur lelogiciel CASCADE, tableau de
suivi),
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– Procédures de déclaration et d'autorisation au titre de la loi sur l'eau, des concessions
hydrauliques et des procédures contentieuses relatives à ces sections,
– Planification (SAGE, contrats de rivières, contrat d'étang…),
– DUP captages d'eau potable,
– Sécheresse, inondations,
– Classement des digues,
– Suivi des milieux aquatiques (pollution, zone humide…),
– Mise en œuvre des directives européennes (assainissement urbain, directive cadre sur l'eau),
– Installations nucléaires de base (aspect « rejets dans le milieu aquatique »),

J) Plan de protection de l'atmosphère : procédures air (PM 10, ozone …).

K)  Certificat d'agrément de dressage de chiens au mordant.

L)  Plaintes environnementales.

M) Diffusion de l'information environnementale.

N) Comités de pilotage.

O) Contentieux ou pré-contentieux dossiers sensibles.

P) Réunions de coordination inter-services sur thématiques du bureau.

Q) Participation à la tenue du fichier national des études d'impact.

IV) CONSEIL AUX COLLECTIVITÉS ET CONTRÔLE DE LÉGALI TÉ

A) Contrôle de légalité des actes des collectivités locales et conseil aux collectivités

- Actes de la commande publique selon la stratégie départementale,
- Actes de fonction publique territoriale et tous autres actes selon la stratégie départementale,
- Actes des SEM, SPLA, SPL
- Réception et ventilation des actes,
- Statistiques et suivi des indicateurs de performance.
- Conseil aux collectivités

B) Tutelle de la chambre d’agriculture

C) Affaires scolaires

V) ÉLECTIONS  ET RÉGLEMENTATION

A) Élections
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• délivrance des récépissés définitifs des déclarations de candidature aux élections
politiques et professionnelles,
• prise en charge des mémoires des dépenses relatives à l’organisation des élections
politiques et professionnelles,

B) Police administrative générale

1) Activités touristiques
• classement des offices de tourisme,
• dénomination des communes en communes touristiques et classement des communes en
stations de tourisme,
• délivrance des cartes de guides conférenciers,
• délivrance de titres de maîtres restaurateurs,

2) Activités funéraires
• autorisation d’inhumer dans les propriétés privées,
• habilitation des entreprises dans le domaine funéraire et attestation,
• autorisation de transport de corps et de cendres en dehors duterritoire métropolitain dans
les conditions prévues à l'article R. 2213-22 et R. 2213-24 du code général des collectivités
locales.

3) Jeux et quêtes sur la voie publique
• agrément des commissaires de courses de chevaux,
• autorisation des quêtes départementales,
• Récépissé et autorisations pour les appels publics à la générosité.

4) Chasse/pêche
• agrément des piégeurs,
• attestation de délivrance initiale d’un permis de chasse

5) Régies de police municipale
• création, modification et clôture des régies de police municipale,
• calcul et engagement des indemnités de responsabilité des régisseurs de police municipale.

    
6) Annonces judiciaires et légales
• arrêté fixant la liste des journaux habilités à publier des annonces judiciaires et légales.

7) Délivrance récépissés aux revendeurs d’objets mobiliers

8) Répartition des jurés d’assise
• arrêté fixant la répartition des jurés d’assise

     C) Aménagement commercial et tutelle
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1) Tutelle des associations
• autorisation pour les associations et organismes visés à l’article 910 du code civil de

recevoir des dons et legs,
• qualification et tutelle administrative des associations cultuelles,
• qualification et tutelle administrative des associations d’intérêt général,
• création, modification, dissolution et correspondances relatives aux fondations, fonds

de dotation et associations reconnues d’utilité publique,
• tutelle administrative des congrégations, fondations et associations reconnues d’utilité

publique.

2) Aménagement commercial :

• Instruction des dossiers d’aménagement commercial,
• Secrétariat de la CDAC,

ARTICLE 2  : 

Délégation de signature est donnée à MadameAnne WERMELINGER , attachée principale,
Chef du Bureau des Finances Locales et de l'Intercommunalité, en ce qui concerne les
documents et décisions énumérés ci-après :

- les correspondances ne comportant ni décisions, ni instructions générales,
- les attestations et récépissés, avis et certificats.
-  octroi des congés de toutes natures pour le personnel du bureau

En cas d'absence ou d'empêchement de MadameAnne WERMELINGER , la délégation qui
lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Madame Sylvie CHEVAL , attachée,
adjointe au chef de bureau. 

ARTICLE 3  :

Délégation de signature est donnée à MadameMarie-Pierre BARRE , attachée hors classe,
Chef du Bureau du Conseil aux Collectivités et du Contrôle deLégalité en ce qui concerne les
documents et décisions énumérés ci-après :

- les correspondances ne comportant ni décisions, ni instructions générales,
- les attestations et récépissés, avis et certificats.
-  octroi des congés de toutes natures pour le personnel du bureau
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En cas d'absence ou d'empêchement de MadameMarie-Pierre BARRE , la délégation qui lui
est conférée par le présent arrêté sera exercée par MadameSylvie HAGOPIAN , attachée,
adjointe au chef du  Bureau du Conseil aux Collectivités et du Contrôle de Légalité.

ARTICLE 4  :

Délégation de signature est donnée à MonsieurGilles BERTOTHY, attaché principal, Chef
du Bureau des Installations et Travaux Réglementés pour la Protection des Milieux, en ce qui
concerne les documents et décisions énumérés ci-après :

- les correspondances ne comportant ni décisions, ni instructions générales,
- les attestations et récépissés, avis et certificats.
-  octroi des congés de toutes natures pour le personnel du bureau

En cas d'absence ou d'empêchement de MonsieurGilles BERTOTHY, la délégation qui lui
est conférée par le présent arrêté sera exercée par MadameChristine HERBAUT, attachée,
adjointe au chef de bureau.

ARTICLE 5  :

Délégation est donnée à MonsieurPatrick PAYAN , attaché, Chef du Bureau de l'Utilité
Publique, de la Concertation et de l'Environnement, à l'effet de signer dans la limite des
attributions du bureau : 

- les correspondances ne comportant ni décisions, ni instructions générales, 
-  les copies conformes de documents,
- les attestations et récépissés, avis au public relatifs aux enquêtes publiques en matière de
servitudes, à l'ouverture d'enquête préalable à déclaration d'utilité publique et/ou parcellaire,
ainsi qu'en vue de la fixation d'indemnités (art.L13-2 et R13-15 du code de l'expropriation).
-  octroi des congés de toutes natures pour le personnel du bureau

En cas d'absence ou d'empêchement de MonsieurPatrick PAYAN , la délégation qui lui est
conférée par le présent arrêté sera exercée par MadameManon MESTRE, attachée, adjointe
au chef de bureau.
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ARTICLE 6  : 

Délégation de signature est donnée à MadameMarylène CAIRE , Attachée Principale, chef
du Bureau des Élections et de la Réglementation, et à MadameFlorence KATRUN, Attachée,
adjointe au chef de bureau pour la signature des documents ci-après :

• correspondances courantes et attestations,
• délivrance des récépissés provisoires et définitifs des déclarations de candidature aux
élections politiques et professionnelles,
• prise en charge des mémoires des dépenses afférentes à l'organisation des élections
politiques et professionnelles, 
• accusés de réception de la désignation des mandataires financiers des candidats aux
élections politiques,
• délivrance des cartes de guide-conférencier,
• délivrance de titres de maîtres restaurateurs,
• autorisation de transport de corps et de cendres en dehors duterritoire métropolitain dans
les conditions prévues à l'article R. 2213-22 et R. 2213-24 du code général des collectivités
locales.
• dérogations au délai d’inhumation (R2213-35 du code général des collectivités locales),
• autorisation d’inhumer dans les propriétés privées,
• habilitation des entreprises dans le domaine funéraire et attestation,
• récépissé de demande de reconnaissance de l’aptitude professionnelle acquise dans un État
membre de la communauté européenne ou d’un État partie à l’accord sur l’espace économique
• récépissé de déclaration aux revendeurs d’objets mobiliers,
• récépissé de demande d’habilitation en matière funéraire,
• récépissé de création, modification et dissolution de fondations, fonds de dotation, ARUP,
• autorisation pour les associations et organismes visés à l’article 910 du code civil de
recevoir des dons et legs,
• qualification et tutelle administrative des associations culturelles,
• qualification et tutelle administrative des associations d’intérêt général,
• attestations de délivrance des permis de chasse.
• agrément des piégeurs,
• agrément des commissaires de courses de chevaux,
• Récépissé et autorisations pour les appels publics à la générosité.

ARTICLE 7     : 

En cas d'absence ou d'empêchement deMonsieur David LAMBERT, la délégation de
signature qui lui est consentie sera exercée , dans la limitede leurs attributions respectives,
par :
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- Madame Anne WERMELINGER , Chef du Bureau des Finances Locales et de
l'Intercommunalité,
- Madame Marie-Pierre BARRE, Chef du Bureau du Conseil aux Collectivités et du
Contrôle de Légalité,
- MonsieurGilles BERTOTHY, Chef du Bureau des Installations et Travaux Réglementés
pour la Protection des Milieux,
- MonsieurPatrick PAYAN , Chef du Bureau de l'Utilité Publique, de la Concertation etde
l'Environnement,
- Madame Marylène CAIRE , Chef du Bureau des Elections et de la Réglementation.

ARTICLE 8  :

L’arrêté n° 13-2017-PREF2 du 11 décembre 2017 est abrogé.

ARTICLE 9  :

La Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargée de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-
du- Rhône.

                                                                                    Fait à Marseille, le 17 mai 2018

Le Préfet

signé

Pierre DARTOUT
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Direction générale des finances publiques

13-2018-05-16-005

Délégation automatique de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal pour les responsables des

structures
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE ALPES COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHONE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

L’administrateur général des Finances publiques, directeur régional des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 et suivants de
son annexe IV ;

Arrête :

Article 1er  - Le montant de la délégation dont disposent, en matière de contentieux et de gracieux fiscal et
en  application  des  dispositions  du  III  de  l'article  408  de  l'annexe  II  au  code  général  des  impôts,
les  responsables  des  services  des  finances  publiques dans  le  département  des  Bouches-du-Rhône,
dont les noms sont précisés en annexe, est fixé à :

- 60 000 €, pour prendre des décisions contentieuses d’admission totale, d’admission partielle, de rejet,
de dégrèvement ou de restitution d’office, ou pour prendre des décisions gracieuses portant remise,
modération, transaction ou rejet. Cette limite est portée à 76 000 € pour les responsables  ayant au
moins le grade d’administrateur des Finances publiques ;

- 100 000 €, pour statuer sur les demandes de remboursements de crédits de TVA.

Article  2 -   Ces  mêmes  responsables  des  services  des  finances publiques dans le  département  des
Bouches-du-Rhône sont par ailleurs compétents sans limitation de montant pour :

- signer les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions gracieuses et contentieuses ;

- statuer  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  des  cotisations  de
contribution économique territoriale présentées par une entreprise dont tous les établissements sont
situés dans le ressort territorial du service (SIP ou SIP-SIE) ;

- statuer sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

- accorder les prorogations de délai prévues aux IV et IV bis de l’article 1594-0 G du code général des
impôts.

Article 3 – Le présent arrêté prendra effet le 22 mai 2018 et sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

                                                                                                Fait à Marseille, le 16 mai 2018

L’administrateur général des Finances publiques, 
directeur régional des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département

des Bouches-du-Rhône,

              
                       signé
              Francis BONNET
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Annexe

Direction régionale des Finances publiques des Bouches-du-Rhône

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II

et les articles 212 et suivants de l'annexe IV au code général des impôts

NOM - Prénom Responsables des services Date d’effet de la délégation

BERTIN Joël
HUMBERT Xavier

REIF Christine
BERTOLO Jean-Louis

AIM Gérald
DELPY Jacques

CRESSENT Chantal
VAUJOUR Robert
DE ROSA Corinne
PRYKA Philippe
CESTER Hélène
NERI Dominique

GAVEN Véronique
COYECQUES Isabelle

PALISSE Patrick

Services des Impôts des entreprises 

Aix Nord
Aix Sud

Arles
Aubagne

Istres
Marignane

Marseille 1/8
Marseille 2/15/16

Marseille 3/14
Marseille 5/6

Marseille 7/9/10
Marseille Saint Barnabe

Martigues
Salon de Provence

Tarascon

01/07/2013
01/10/2017
04/12/2013
01/07/2015
01/07/2013
01/07/2013
01/01/2017
01/02/2018
01/03/2015
04/01/2016
04/12/2013
01/01/2018
01/07/2013
15/01/2018
01/01/2015

CORDES Jean-Michel
PARDUCCI Christian

BICHOT Claire
GOSSELET Jean-Jacques

LOPEZ Annick
TETARD Paul

DARNER Michel
LOMBARD Robert

CHAMBERT Bernard
MICHAUD Thierry 

PUCAR Martine
BARNOIN Pierre

Yves BENEDETTI 
KUGLER GHEBALI Florence

DAVADIE Claire
POULAIN Anne

GUEDON Chantal

Services des impôts des particuliers

Aix Nord
Aix Sud

Arles
Aubagne

Istres
Marignane

Marseille 2/15/16
Marseille 3/14
Marseille 4/13
Marseille 5/6
Marseille 9 

Marseille 7/10
Marseille 1/8

Marseille 11/12
Martigues

Salon de Provence
Tarascon

01/01/2017
01/10/2017
01/04/2016
01/02/2016
24/04/2016
01/07/2013
01/01/2015
01/07/2013
01/07/2017
01/01/2016
08/07/2016
01/07/2013
01/03/2018
01/10/2017
01/09/2014
01/03/2014
01/07/2013
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NOM - Prénom Responsables des services Date d’effet de la délégation

LOUIS Francis

Service des impôts des particuliers - Service
des Impôts des entreprises

SIP- SIE La Ciotat 01/07/2015

GARLIN Gilles
LEFEBVRE Véronique

WIART Pascal
VINCENT Marc

LONGERE Ghislaine
TARDIEU Claude

PUGNIERE Jean-Michel
BUREAU Philippe

MARTIALIS Pascale
CHIANEA Jean-Louis

ANSELIN Fabrice
TOUVEREY Magali

CHASSENDE-PATRON Fabienne
LEFEBVRE Lionel

Trésoreries
Allauch

Berre l’Etang
Châteaurenard

Lambesc
Les Pennes Mirabeau

Gardanne
Maussane - Vallée des Baux

Miramas
Peyrolles

Roquevaire
Saint-Andiol

St Rémy de Provence
Trets

Vitrolles

01/07/2013
01/03/2018
01/01/2016
01/09/2014
01/07/2013
01/03/2018
01/07/2013
01/07/2014
01/09/2015
01/05/2018
01/07/2013
01/07/2013
01/07/2013
01/03/2018

VITROLLES Rémi
VITROLLES Rémi (intérim)

CONAND Philippe
PITON Michèle

BONGIOANNI Brigitte
MENOTTI Franck
ARNAUD Denis

Services de Publicité Foncière
Aix 1er bureau

 Aix 2ème bureau
 Marseille 1er bureau

Marseille 2ème  bureau
Marseille 3ème  bureau
Marseille 4ème  bureau

Tarascon

14/05/2016
01/07/2017
01/01/2017
01/07/2013
01/01/2017
01/10/2016
22/04/2018

BEN HAMOU Amar ( intérim )

PROST Yannick

PAEZ Thierry

PASSARELLI Rose-Anne

CARROUE Stéphanie

BOSC Xavier

CAROTI Bruno

OLIVRY Denis

Brigades 

1ère brigade départementale de vérification
Marseille

2ème brigade départementale de vérification
Marseille

3ème brigade départementale de vérification
Marseille

4ème brigade départementale de vérification
Marseille

5ème  brigade départementale de vérification Aix

6ème brigade départementale de vérification Aix

7ème brigade départementale de vérification
Salon

8ème brigade départementale de vérification
Marignane

03/04/2018

01/01/2015

13/04/2018

01/09/2017

01/09/2017

01/09/2017

01/09/2017

01/09/2017

Direction générale des finances publiques - 13-2018-05-16-005 - Délégation automatique de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal pour les
responsables des structures 17



NOM - Prénom Responsables des services Date d’effet de la délégation

CASTANY Christine
DANESI François

GONTHIER Dominique 
PICAVET Jean-Michel

GUIRAUD Marie-Françoise
LANGLINAY William

Pôles Contrôle Expertise
Aix

Marignane 
Salon de Provence

Marseille Borde
Marseille St Barnabé
Marseille Sadi-Carnot

01/09/2013
01/09/2017
01/09/2017
01/09/2016
01/09/2014
01/09/2017

OUILAT Louisa Pôle de Contrôle des Revenus et
du Patrimoine

01/09/2016

PETTINI-ETZENSPERGER Lydie
PICHARD Evelyne

Pôles de recouvrement spécialisés
Aix

Marseille
11/07/2017
01/07/2013

CHABERT Annick
MORANT Michel

DI CRISTO Véronique
GERVOISE Corinne

FORNS Delphine (intérim)

Centre des impôts fonciers
Aix 1
Aix 2

Marseille Nord
Marseille Sud

Tarascon

01/04/2016
01/07/2013
01/09/2016
01/08/2016
22/05/2018

THERASSE Philippe 
NOEL Laurence

Service Départemental de
l'Enregistrement
Aix-en-Provence

Marseille
01/12/2017
01/12/2017
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2018-05-11-011

Récépissé de déclaration au titre des services à la personne

au bénéfice de Madame "IONESCU Jessica", micro

entrepreneur, domiciliée, 1A, Impasse Théodore Aubanel -

13210 SAINT REMY DE PROVENCE.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - 13-2018-05-11-011 - Récépissé de déclaration au titre des
services à la personne au bénéfice de Madame "IONESCU Jessica", micro entrepreneur, domiciliée, 1A, Impasse Théodore Aubanel - 13210 SAINT REMY DE
PROVENCE.

19



DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE,  

DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET  

DE L'EMPLOI PACA 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE   

DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

                                  PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

 

 

                           Récépissé de déclaration n°  

               d'un organisme de services à la personne 

                     enregistré sous le N° SAP800647570 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le Préfet des Bouches-du-Rhône, 

CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône le 28 avril 2018 par Madame 

Jessica IONESCU en qualité de dirigeante, pour l'organisme « JESSICA IONESCU » 

dont l'établissement principal est situé 1A, Impasse Théodore Aubanel – 13210 SAINT 

REMY DE PROVENCE et enregistré sous le N° SAP800647570 pour l’activité  

suivante : 

Activité relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 

• Soutien scolaire ou cours à domicile 

 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

 

Fait à Marseille, le 11 mai 2018 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice adjointe, 

 

 Sylvie BALDY 

 

 

55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

13-2018-05-16-004

Arrêté portant habilitation de la société dénommée

"MARBRERIE DU MIDI" exploitée sous le nom

commercial "POMPES FUNEBRES VAQUIER-POMPES

FUNEBRES TARASCONNAISES" sise à TARASCON

(13150) dans le domaine funéraire et pour la gestion et

l'utilisation d'une chambre funéraire, du 16 mai 2018.
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE   

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE LA LEGALITE
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA REGLEMENTATION
DCLE/BER/FUN/2018/N°

Arrêté portant habilitation de la société dénommée  «  MARBRERIE DU MIDI» exploitée sous
le nom commercial « POMPES FUNEBRES VAQUIER-POMPES FUNEBRES
TARASCONNAISES » sise à TARASCON (13150) dans le domaine funéraire

 et pour la gestion et l’utilisation d’une chambre funéraire, du 16 mai 2018

  Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

      Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
                       Préfet des Bouches-du-Rhône

   
Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),   (notamment  les  articles  L2223-19  et
L2223-23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu l’arrêté du 15 avril 2009 du Sous-Préfet d’Arles autorisant la création d’une chambre funéraire sise
195, chemin de la Draille Saint-Georges à Tarascon (13150) ;

Vu  le  rapport  de  contrôle  établi  le  3  avril  2015  par  2  B  &  G QUALITE,  organisme  accrédité
COFRAC,  précisant  que  la  chambre  funéraire  susvisée,  répond  aux  prescriptions  de  conformité
technique requises par le code général des collectivités territoriales, pour une durée de 6 ans ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  08  juin  2017  portant  habilitation  sous  le  n°  17/13/333  de  la  société
dénommée  « MARBRERIE  DU  MIDI »  sous  le  nom  commercial  « POMPES  FUNEBRES
VAQUIER-POMPES  FUNEBRES  TARASCONNAISES »  sise  193  chemin  de  la  Draille  Saint-
Georges  à  Tarascon (13150),  pour  la  gestion  et  l’utilisation  d’une  chambre  funéraire  et   dans  le
domaine funéraire,  jusqu’au 07 juin 2018 ;

Vu la demande reçue le 24 avril 2018 de M. Philippe VAQUIER, gérant sollicitant le renouvellement
de l’habilitation de la société susvisée, dans le domaine funéraire et pour l’exploitation de la chambre
funéraire sise à Tarascon (13150) ;

Considérant que la demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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A R R E T E

Article 1  er   :  La société « MARBRERIE DU MIDI » exploitée sous le nom commercial « POMPES
FUNEBRES VAQUIER-POMPES FUNEBRES TARASCONNAISES» sise 193, chemin de la Draille
Saint-Georges à TARASCON (13150), représenté par  M. Philippe VAQUIER, gérant est habilitée à
exercer sur l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

- organisation des obsèques 
- fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que

des urnes cinéraires 
- transport de corps avant mise en bière
- transport de corps après mise en bière
-   fourniture de corbillards
-   fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations
-   gestion et utilisation d’une chambre funéraire située à la même adresse à Tarascon (13150)

              (conformité technique échue au 2 avril 2021).

Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 18/13/333.

Article 3 : L'habilitation est accordée pour 6 ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 4 : L’arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône du 8 juin 2017 susvisé, portant habilitation sous le
n°17/13/333 de la société précitée, est abrogé.

Article 5 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de
tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être
habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-traitants doivent être habilités pour
chacune des prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles.

Article 6 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée
par  le  préfet  du  département  où  les  faits  auront  été  constatés,  conformément  aux dispositions  de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont soumises
les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 7 : La présente  décision peut  faire  l’objet,  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services,  d’un  recours  hiérarchique  auprès  de
Monsieur  le  ministre  de  l’intérieur,  de  l’outre-mer  et  des  collectivités  territoriales  ;  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille.

Article 8 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet d’Arles, le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 16 mai 2018

    Pour le Préfet
Le Chef de Bureau,

       SIGNE

Marylène CAIRE
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